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Le 23 septembre 2005

PAR : TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET messager
Me Véronique Dubois

Secrétaire 
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à l’établissement des tarifs 


d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007

DOSSIER RÉGIE : R-3579-2005


Notre dossier : 10,166/S

_________________________________________________
Me Dubois,

Veuillez trouver ci-annexés huit (8) exemplaires de la demande d’intervention de l’Union des consommateurs ainsi que de son budget de participation relativement au dossier mentionné en rubrique.

Face à l’ampleur des enjeux couverts dans la présente cause, l’Union des consommateurs s’est prévalue de la possibilité que lui offre le Guide de paiement des frais des intervenants de présenter un budget de participation plutôt qu’un budget prévisionnel.  Les raisons et objectifs de ce choix sont détaillés dans ledit budget.

L’Union des consommateurs verra à demander la reconnaissance de ses experts suivant la décision procédurale de la Régie accordant aux intéressés le statut d’intervenant, le tout conformément au Guide de paiement des frais des intervenants.

Nous faisons également parvenir par courriel copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec, Me Éric Fraser.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

P.J.
c.c. :
M. Marc-Antoine Fleury (U.C.)

M. Co Pham


M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser

